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AVERTISSEMENT : CE TEXTE EST UN EXTRAIT REPRODUIT PAR LE CSAO POUR LE PRÉSENT ATELIER ET  NE COMPORTE 
PAS LA PARTIE 2 OÙ L’AUTEUR PASSE EN REVUE LES DIFFÉRENTS CHAPITRES DE LA CONVENTION MIS À LA 
DISPOSITION DES PARTICIPANTS DANS UNE COMPILATION DES INSTRUMENTS. 

 
Préambule 
 
Penser à l’Afrique et plus spécifiquement à l’Afrique de l’Ouest des 20 ou 30 dernières années, c’est peindre  
sur  fond sombre avec du rouge sang, avec quelques rares plages lumineuses. C’est passer de la Sierra Léone 
au Libéria en évoquant tous les épisodes du nord du Mali, du Niger, des pays de la Mano River, de la Guinée 
Bissau, de la Casamance au Sénégal, des périodes de tension électorales au Togo ; c’est découvrir le terrorisme 
de millions d’armes dites « légères et de petit calibre » (ALPC), instruments de mort, aisées à acquérir, à 
utiliser, faciles à dissimuler et qui ont insidieusement atteint l’un des objectifs de la CEDEAO, la libre 
circulation des biens et des personnes ; les biens étant considérés comme les armes et les personnes comme 
tous ces mercenaires, ces jeunes dits « enfants-soldats » qui vendent leur force de travail sur les divers terrains 
de conflits et qui passent un espace de DDR à un autre, construisant des hommes et des femmes africains sans 
aucun repère, nourris de violence…citoyens de l’Afrique de demain. 
 
Et pourtant depuis une bonne décennie des initiatives nous permettent de passer des couches plus claires et 
lumineuses faisant espérer dans l ‘avenir d’une Afrique de l’Ouest résolument engagée dans la gestion des 
conflits ; la Convention de la CEDEAO sur les armes légères et de petit calibre, leurs munitions et autres 
matériels  connexes est une de ces preuves hardies du désir de la Communauté des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest de construire un environnement allégé du poids et de l‘impact des ALPC. 
 
1. CONTEXTE DES ALPC 
 
L’Afrique de l’Ouest connaît de plus en plus de conflits atypiques, opposant des armées à des groupes rebelles 
pour lesquelles les ALPC sont un instrument de choix. Notre sous-région serait inondée d’environ 8 millions 
d’ALPC, chiffre impossible à confirmer en l’état actuel des choses. Une enquête sous-regionale est en cours 
afin d’établir une approximation de la réalité. Cependant, il est bien évident que des armes légères prolifèrent 
et circulent en Afrique de l’Ouest. 
 
Elles proviennent 1: 

- des surplus et anciennes caches des guerres de libération dont la localisation, l’importance, la 
composition sont méconnues (Guinée Bissau, Guinée, Sénégal) ;2 

- des armes acquises lors des nombreux régimes et dictatures militaires qui ont été la norme pendant 
quelques décennies ;  

- des stocks constitués durant la guerre froide dans les pays satellites ; 
- d’un savoir-faire local lié à des traditions et au passé guerrier de certains empires ; ce savoir-faire s’est 

bonifié et permet la production d’armes sophistiquées ; 

                                                 
1 Alhadji BAH, Mise en îuvre du Moratoire de la CEDEAO sur  les ALPC dans la Sierra L®one dôapr¯s guerre. 
2 Christiane AGBOTON Johnson, Yousoupha BADJI, Yaya DIAO, Recherche Action à Samine, PSR/ALPC 



- la diversion d’armes légalement acquises vers le marché noir ou des activités illicites par corruption ou 
négligence des services de sécurité nationaux ; 

- des armes introduites dans les zones de post-conflit avec les arsenaux des OMP ; 
- des processus de DDR incomplets, mal soutenus ; 
- l’effondrement du bloc soviétique et des stocks d’armes des pays d’Europe  de l’Est ; 
- des intérêts des pays producteurs ;  
- du terrorisme ; 
- de trafics divers : drogue, ressources naturelles. 

 
A tout cela, il faut simplement rajouter le manque de volonté politique tant dans nos Etats, que dans les 
diverses grandes instances réunissant la Communauté internationale. Nous n’insisterons pas sur les 
conséquences de ces conflits et rebellions armés mais nous rappellerons juste que ces ALPC font un mort par 
minute. Eu égard à tous ces éléments, on comprend aisément que la lutte contre la prolifération et la 
circulation des ALPC puisse constituer un élément dans l’arsenal de gestion des conflits.   
 
En quoi la Convention de la CEDEAO nous aide-t-elle à mieux appréhender ces questions complexes allant de 
l’individu à la nation, en passant par les intérêts géostratégiques des grandes puissances, les frontières 
artificielles et poreuses, le chômage des jeunes, la lutte contre la pauvreté, le peu d’importance reconnu aux 
femmes dans la gestion des conflits ; tout ce qui nous fait un cocktail explosif en Afrique de l’Ouest ? 
 
2. LA CONVENTION DE LA CEDEAO 
 

2.1 HISTORIQUE 
 
Signée en Juin 2006 à Abuja, cette Convention est un texte juridiquement contraignant faisant suite au 
Moratoire de la CEDEAO. Rappelons que c’est à l initiative du Président Alpha Oumar Konaré, alors Président 
du Mali, que les Etats de la CEDEAO ont décrété en Octobre 1998 un Moratoire signé à Abuja ; par cette 
Déclaration politique, ils acceptaient pendant 3 ans renouvelable de ne plus importer, exporter et fabriquer 
d’ALPC. 
 
Ce Moratoire a rapidement été complété par le Code de Conduite de décembre 1999 signé à Lomé et soutenu 
par le Programme de coordination pour la Sécurité et le Développement, PCASED. De 1998 à nos jours, ce 
Moratoire quoique largement violé a néanmoins été très utile ; il a permis un début de prise en compte de la 
thématique par des structures spécialisées telles les Commissions nationales qui demandent à être renforcées 
tant sur le plan, institutionnel que fonctionnel. 
 
Grâce au système des exemptions, le  Moratoire a : 

- amorcé une régulation des flux d’armes entrant dans l’espace sous régional ; 
- créé la confiance entre les divers Etats au travers de la communication entre les Commissions nationales ;  
- établi un dialogue avec les pays fournisseurs au travers de l’Arrangement de WASSENAAR. 

 
Pour la société civile, le Moratoire a été le cheval de Troie permettant à des ONG nationales et internationales 
de s’impliquer dans cette thématique autrefois domaine strictement réservé aux forces de sécurité et relevant 
de la souveraineté nationale et du secret défense. En effet, le MALAO qui a vu le jour en juillet 1999 avait pour 
principal objectif de diffuser le Moratoire de la CEDEAO. 
 
Au niveau sous-régional, l’idée de créer un Réseau ouest-africain avait été décidée à Bamako en mars 1999 en 
marge de la Conférence de lancement du PCASED. Cela fut réalisé en mai 2002 à Accra. Au fil des années, la 
mise en œuvre du Moratoire a mis en lumière ses faiblesses tant structurelles qu’opérationnelles ; la société 
civile s’est alors fortement engagée afin que : 
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¶ ce Moratoire soit transformé en un instrument juridiquement contraignant ; 

¶ la CEDEAO ait en son sein une Unité sur les Armes Légères ; 

¶ le PCASED soit remplacé par un programme mieux articulé aux réalités de la sous-région et prenant  
en compte les acteurs de la société civile. 

 
En mars 2005, l’ébauche de la Convention rédigée par le RASALAO fut partagé avec les Commissions nationales 
et remis en octobre à la CEDEAO. Le 14 Juin 2006, le texte était signé par les chefs d’Etats. 
 

2.2 LA CONVENTION DE LA CEDEAO SUR LES ARMES LEGERES ET DE PETIT CALIBRE, LEURS 
MUNITIONS ET AUTRES MATERIELS CONNEXES 

      
2.2.1 QUI VA ASSURER LA MISE EN s¦±w9 ? 

 
C’est tout le contenu du chapitre VI qui  traite des ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS ET DE MISE EN ŒUVRE 
 
ü Niveau national : les Commissions nationales 
L’Article 24 rappelle la nécessité de création de Commission Nationale conformément à l’article 51 du 
Protocole relatif au Mécanisme de prévention, de gestion, de règlement des conflits et de maintien de la 
paix et de la sécurité, et en application de la Décision de la Conférence des chefs d’Etat et de 
Gouvernement, du 10 décembre 1999, portant sur la création des Commissions Nationales de lutte contre 
la prolifération et la circulation illicite des armes légères. 
 
Elles sont établies conformément aux lignes directrices contenues dans le Manuel de procédures de 
fonctionnement des Commissions nationales élaboré par la CEDEAO. 
 
Les Etats Membres dotent les Commissions nationales d’une ligne budgétaire pour garantir leur 
fonctionnement effectif et efficace. Ils élaborent un Plan d’action national sur les armes légères et de petit 
calibre suivant un processus participatif impliquant tous les acteurs nationaux pertinents, y compris la 
société civile. 

 
ü Niveau régional : 
Pour bien marquer l’ancrage régional, l’Article 25 précise les responsabilités du Secrétariat exécutif de la 
CEDEAO et l’ Article 26 renforce les éléments de la Coopération intra et inter-étatique. 

 
 

2.2.2 COMMENT CONTROLER, SUIVRE ET EVALUER ? 
 
Il est nécessaire de pouvoir contrôler la mise en œuvre : 
 
ü L’Article 27 est relatif à la Procédure de Plainte concernant la Violation de la Convention ; le Conseil de 
médiation et de sécurité de la CEDEAO est en charge de l’analyse des plaintes avec la possibilité de saisine 
par un individu de la Cour de Justice de la CEDEAO s’il constate un manquement dans l’application de la 
présente convention. 

 
ü L’ Article 31 placé dans les dispositions finales aborde les Sanctions. Elles sont prévues à l’article 77 du 

Traité révisé de la CEDEAO et s’appliquent à tout Etat Membre dont la Cour de Justice de la CEDEAO a 
établi la responsabilité pour violation des dispositions de la présente Convention. 

 
ü L’Article 28 met en place un mécanisme de Suivi et Evaluation de la Mise en oeuvre de la Convention avec 
la nomination d’un Groupe d’experts indépendants ; ils doivent bénéficier de toute la disponibilité des 



Etat membres et pouvoir contacter les Etats membres aux arrangements Wassenaar, l’Union Européenne 
et autres pays fournisseurs d’armes. 

    
Le CHAPITRE VII intitulé DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES aborde les différends (Article 29), les 
dispositions spéciales (Article 30) et l’Article 31 déjà cité plus haut. 
 
L’ Article 32 celui des Dispositions Finales traite d’une disposition importante, celle de l’entrée en vigueur. 
 
a) Signature, ratification, adhésion et entrée en vigueur 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats Membres de la CEDEAO. Elle est soumise 
à ratification. 
2. La Convention entre en vigueur à la date du dépôt du neuvième instrument de ratification. 
3. Pour un signataire qui ratifie la présente Convention après la date de dépôt du neuvième instrument de 
ratification, la Convention entre en vigueur à son égard à la date du dépôt de son instrument de ratification. 
4. Tout Etat Membre de la CEDEAO qui n’a pas signé la présente Convention peut y adhérer. Dans ce cas, la 
présente Convention entre en vigueur pour cet Etat à la date du dépôt de son instrument d’adhésion. 
 
Bien entendu les procédures d’Amendements et de Retrait sont abordée. Le texte se termine par le rappel de 
l’Autorité dépositaire qui est le Secrétaire Exécutif de la CEDEAO. 
 
En conclusion, on se rend compte que cette Convention a voulu aborder les divers aspects retrouvés dans 
l’analyse du contexte relatif aux ALPC et assurer un contrôle à divers niveaux impliquant divers acteurs.* 
 
Elle constitue ainsi un extraordinaire instrument qui, si il pouvait être mis en œuvre et surtout être respecté, 
assurerait un environnement propice à une gestion pacifique des conflits. Une fois ratifiée, avec un plan 
d’action pertinent et surtout un soutien financier adéquat, cette Convention pourrait occuper une place de 
choix dans l’arsenal de prévention des conflits en Afrique de l’Ouest. 
 
3. ROLE DE LA SOCIETE CIVILE 
 
La Convention offre de multiples axes de travail à la société civile. 
 

оΦм !ȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾention 
 
La priorité actuellement est d’accélérer la ratification de la Convention ; il faut 8 dépôts d’instruments d’ici 
décembre 2007 et dans le meilleur des cas, on peut en espérer 5 ; le Niger ayant été le premier à ratifier et à 
déposer les instruments. Le Mali, le Burkina Faso, la Sierra Léone, le Sénégal et le Bénin devraient y arriver 
prochainement.  
 
Malgré les efforts de la Commission de la CEDEAO, d’ECOSAP et du RASALAO,  on est encore loin du compte et  
le prochain sommet des chefs d’Etat va devoir se prononcer sur une prolongation du Moratoire jusqu’à 
l’entrée en vigueur de la Convention. 
 
Un axe de travail est donc le lobbying pour cette prise de décision lors du prochain sommet de la CEDEAO en 
Décembre 2007. L’axe suivant sera la ratification par tous les Etats de la CEDEAO en 2008, avant la Conférence 
bisannuelle des Etats sur le Programme d’action des Nations (UNPOA) pour empêcher, combattre et éradiquer 
le commerce illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects. Il faudra ensuite selon les 
réalités de chaque Etat aborder les mécanismes nationaux : commission nationale, harmonisation de la 
législation, etc. 
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3.2 Stratégie 
 

3.2.1 [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜdu MALAO et celle du RASALAO pourraient être utiles 
 
Le MALAO est une Organisation Non Gouvernementale (ONG) à vocation sous-régionale créée au Sénégal en 
juillet 1999 dans la mouvance des activités de mise en œuvre du Moratoire d’Abuja d’octobre 1998. La société 
civile étant appelée à s’impliquer, des structures telles que le MALAO ont pris en compte cette thématique 
particulière des armes légères et de petit calibre et leurs conséquences dans le pays et la sous-région.  
Le RASALAO est un réseau de la société civile ouest-africaine constituée d’ONG et de Réseaux nationaux actifs 
sur les ALPC. 
 
ü AXES D’INTERVENTION ET RESULTATS 
 
En sept ans, le MALAO a mis la problématique des ALPC à l’agenda des autorités et de la société civile 
sénégalaise et ouest-africaine à travers diverses activités ; nous aborderons ici celles qui semblent utiles dans 
le cadre de ce programme. 
 
ü INFORMATION/COMMUNICATION 
 
Il était important d’assurer une information plus large et plus pertinente de diverses cibles. L’objectif était et 
demeure de faire prendre conscience aux autorités, aux civils, aux leaders d’opinion tels que les médias de la 
nécessité de prendre sérieusement en compte les dangers liés à l’utilisation abusive des ALPC, leur 
prolifération et leur circulation illégale et  leur impact sur la sécurité humaine et le développement. 

ü PLAIDOYER 
 
Des campagnes de plaidoyer du Moratoire d’Abuja, du UNPoA, de la Résolution 1325, du TCA  ont été lancées 
dès 2001 en direction de cibles aussi variées que le gouvernement, la société civile, les organisations 
communautaires de base, les médias. La transformation du Moratoire en Convention a constitué un axe 
prioritaire couronné de succès avec des activités de sensibilisation et de lobbying en marge des Sommets de la 
CEDEAO. La sensibilisation pour une paix durable en Casamance au travers d’activités de formation, des 
campagnes de sensibilisation des femmes, des ex-combattants, des jeunes… 
 
ü FORMATION 
 
La formation est un élément essentiel de la stratégie du MALAO, car il faut assurer un renforcement de 
capacités des acteurs. Elle se fait à travers : 

- le travail avec les médias, les activités ludiques et sportives ; 
- des séances d’information et de sensibilisation qui précédent tous les programmes développés par le 
MALAO (Femmes, médias, PSR) à travers une phase de renforcement de capacités avec une formation sur les 
ALPC ; 
- des activités du programme FALSEN (formation sur les ALPC au Sénégal). 

 
ü EDUCATION A LA CULTURE DE LA PAIX 
 
Elle est réalisée dans le cadre du programme « Cartables pour la Paix ». Elle cible les enfants scolarisés des 
régions de Dakar, Ziguinchor et Kolda, chez lesquels il faut enraciner la culture de la paix et la gestion non 
violente des conflits, ainsi qu’une bonne information sur les ALPC et leur impact. 
 
Le mois de juin 2006 a vu le lancement de la première BD ouest-africaine sur les ALPC « Ma force est dans la 
paix », tirée à plus de 25 000 exemplaires et distribuée dans les écoles au Sénégal (partenariat FKA, Ministère 



de l’Education). Elle vient d’être traduite en langues nationales pour une meilleure diffusion en Casamance et 
aborde la question de la Convention. Cette BD circule désormais dans divers pays d’Afrique de l’Ouest, en 
particulier en Côte d’Ivoire. 
 
ü RECHERCHE 
 
Le MALAO a jugé important d’assurer très tôt la recherche sur le contexte sénégalais en matière d’armes 
légères : Publication du premier Rapport sur la question en octobre 2003, intitulé « Guinaar ak y nenam » ; 
« NEPAPPSE : Nouveau Partenariat pour la Paix et la Sécurité (septembre 2005) » ;  « Paroles de Femmes, 
Paroles de Paix » (Août 2006 support numérique). 
Le MALAO est actuellement en charge de la conduite de l’enquête nationale sur les ALPC au Sénégal 
(CEDEAO/ECOSAP) qui permettra entre autres de déterminer le nombre d’armes en circulation à l’heure 
actuelle dans la région. Des structures telles Saferworld, Small Arms Survey, GRIP, IANSA,GTZ ont également 
été des partenaires dans  ce domaine. 
Dans le cadre du Moratoire des dossiers ont été réalisés afin de stimuler la réflexion des décideurs 
 
ü CREATION DE SYNERGIES 
 
La transversalité de la thématique a amené le MALAO à créer des relations de partenariat étroit et constructif 
avec : 

- la Commission Nationale de lutte contre la Prolifération et la Circulation illicite des ALPC, présidée 
par le Ministre des Forces Armées. 

- les forces de sécurité : armée, police, gendarmerie, douanes 
- les médias nationaux et régionaux 
- les parlementaires 
- les femmes (Groupes et réseaux de Femmes, Femmes artisanes de la Paix) 
- les ONG nationales, sous-régionales et internationales. 

 
Résultats obtenus : 
 
Création : Réseau sénégalais d’Action sur les Armes Légères, Réseau des journalistes ouest-africains, RASALAO, 
RAFAL, COCORALD, Comité sénégalais de Campagne pour un  TCA. 
Membre de IANSA 
Organisation du Forum de la Société civile en Côte d’Ivoire (Juin 2007) et participation à la Flamme de Bouaké 
(Juillet 07) 
 
SPECIFICITES 
 
* Le partenariat avec la Commission nationale de lutte contre la Prolifération et la Circulation illicite des ALPC. 
Dans le respect des compétences et des domaines d’expertise de chacun, la Commission nationale et le 
MALAO travaillent de concert sur la plupart des thématiques et des projets relatifs aux ALPC. La révision de la 
législation nationale et l’adoption de la Convention ouest-africaine ont constitué des points forts de cette 
collaboration. 
 
* Très sensible à la question genre et surtout à l‘implication des femmes, le MALAO a de manière délibérée 
travaillé avec les femmes en Casamance, en particulier avec l’association KABONKETOOR et d’autres structures 
telles que GPF, USOFORAL, FAWE, WIPNET, Femmes victimes de mines… 
 
* Les actions de plaidoyer et lobbying sont menées tant au Sénégal, qu’en Afrique de l’Ouest et aux Nations 
Unies. 
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a) Dans le cadre de la ratification et de la mise en œuvre de la Convention, les organisations de la société 
civile ouest-africaine peuvent donc explorer divers axes ; la formation, le travail avec les médias et les 
forces de sécurité, les parlementaires et autres structures concernées, sont indispensables. 

b) La synergie est l’une des clés du succès et le RASALAO partenaire de la CEDEAO est déjà très engagé et 
travaille à la mise en œuvre de ECOSAP et à une accélération de la Ratification de la Convention. Il serait 
opportun que dans chaque pays, les Réseaux nationaux soient renforcés et que plus de femmes et de 
jeunes s’engagent dans cette thématique ardue. 

c) Les Commissions nationales doivent également jouer leur rôle et œuvrer de concert avec la société civile. 
d) La société civile internationale doit soutenir les efforts de la société civile africaine pour le respect de la 

Convention de la CEDEAO. 

CONCLUSION 

 

La lutte contre les armes légères et de petit calibre est certainement une œuvre de longue haleine, mais 
des résultats peuvent être obtenus tout simplement en mettant en œuvre des instruments tels la 
Convention de la CEDEAO sur les Armes Légères et de Petit Calibre, leurs munitions et autres matériels 
connexes. 

Avec la volonté politique tant au niveau des instances nationales que régionales, l’implication de la 
société civile à tous les niveaux, le tableau pourra encore s’éclaircir et notre Afrique de l’Ouest 
ressembler à une fresque lumineuse, source de joie et de paix. 


